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KEPLER 22 MANAGEMENT

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 09 janvier 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 5 janvier 2021 sous réserves d’incidents

 

Par acte sous signature privée du 11/12/2020, a été constituée une SASU dénommée « KEPLER 22
MANAGEMENT» – Capital : 376.721 € – Siège : 950 Route de Nyons 84110 Saint-Romain-En-Viennois –
Objet : la propriété, la gestion et l’administration des titres de la société SARRANT – Durée : 99 ans –
Admission aux assemblées et droit de vote : Tout associé a le droit de participer aux décisions collectives
dès lors que ses titres de capital sont inscrits en compte en son nom. Le droit de vote attaché aux titres
de capital est proportionnel à la quotité de capital qu’ils représentent et chaque titre de capital donne
droit à une voix – Agrément : Les cessions ou transmissions d’actions de l’associé unique s’effectuent
librement. En cas de pluralité d’associés, toute transmission à un tiers non associé, sous quelque forme
que ce soit, de titres de capital et de valeurs mobilières donnant accès au capital, est soumise à agrément
préalable de la  société donné par décision collective extraordinaire des associés  –  Président  :  M.
Christophe AUGIER, SEGURET (84110) 210 chemin de Saint Jean Mont Vert – Immatriculation RCS
d’AVIGNON
3947044
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